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mande de bénéfices en maladie décision, soit du < 
doit être faite dès le début de la mala- soit du Conseil I 
die, et que dans ce cas si les pre- cas.
miers sept jours sont inclus dans la A l’article 64 di 
période de pénalité, ces sept jours ne alinéa “deux” n 
seront pas déduits de nouveau après ‘une fois par an 
telle période. “quatre fois par a

Art. 198. — Que l’admission des A l'article 40 d 
nouveaux membres, en tant que la retrancher tous le 
partie médicale n’est pas concernée, ‘à l'exception du 
soit laissée a la discrétion des conseils est choisi et non 
locaux ; laissant toutefois à 1 Exécutif réunion du Consei 
le pouvoir de révision négative de
telles admissions. A l’article 47, (

i. Toute personne, qui comme pro- mots "Médecin-Gé
priétaire d’hôtel, restaurant ou autre r mots "Il reçoit et 
établissement ou par ses agents ou les mots suivants
employés, vend ou offre en vente des son temps et sa s
boissons alcooliques pour consomma- affaires de la soc
tion sur les lieux même de la vente. reaux au siège p

2. Toute personne à l’emploi de Exécutif avec des
celles mentionnées au paragraphe pré- fixées par ce derni
cèdent et dont les fonctions consistent . ,
à offrir en vente, vendre ou servir des Au dernier alini 
boissons alcooliques pour consomma- 47, après les mots 
tion sur Les lieux même de la vente. services,” retranc
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